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Préambule 

Cette fiche d’application présente la méthode de prise en compte des 
de production d’eau chaude sanitaire dans la RT 2005 et la RT Existant.

Est défini comme système saisonnier de production d’eau chaude sanitaire un mode de 
production de l’eau chaude sanitaire pendant la période estivale différent de 
période hivernale. 

La fiche d’application est associée à un outil permettant de déterminer, pour des systèmes 
de production saisonniers, la 
dans le bilan annuel. Les types de systèmes p

- Systèmes de production saisonniers d’eau chaude sanitaire

- Systèmes de production saisonniers d’eau chaude sanitaire associés à une 
production solaire 

Champs d’application
 

Cette fiche est applicable aux maisons individuelles et 

Elle est applicable aux couples de 

Système de production d’ECS 
« hivernal » 

Chaudière bois associée à une production 
solaire 

Réseau de chaleur associé à une production 
solaire 

Chaudière bois 

Réseau de chaleur 

 

Cette fiche ne s’applique pas aux
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Cette fiche d’application présente la méthode de prise en compte des systèmes saisonniers 
de production d’eau chaude sanitaire dans la RT 2005 et la RT Existant.  

Est défini comme système saisonnier de production d’eau chaude sanitaire un mode de 
production de l’eau chaude sanitaire pendant la période estivale différent de 

La fiche d’application est associée à un outil permettant de déterminer, pour des systèmes 
 part des consommations satisfaites par chacun des systèmes

. Les types de systèmes pouvant être traités sont : 

Systèmes de production saisonniers d’eau chaude sanitaire 

Systèmes de production saisonniers d’eau chaude sanitaire associés à une 

Champs d’application 

Cette fiche est applicable aux maisons individuelles et logements collectifs.

couples de systèmes suivants : 

Système de production d’ECS Système de production d’ECS «

Chaudière bois associée à une production Production solaire complétée par un appoint 
électrique ou gaz 

Réseau de chaleur associé à une production Production solaire complétée par un appoint 
électrique ou gaz 

Production électrique ou gaz

Production électrique ou gaz

Cette fiche ne s’applique pas aux planchers solaires. 

 

 

systèmes saisonniers 
 

Est défini comme système saisonnier de production d’eau chaude sanitaire un mode de 
production de l’eau chaude sanitaire pendant la période estivale différent de celui de la 

La fiche d’application est associée à un outil permettant de déterminer, pour des systèmes 
s par chacun des systèmes 

Systèmes de production saisonniers d’eau chaude sanitaire associés à une 

logements collectifs. 

Système de production d’ECS « estival » 

Production solaire complétée par un appoint 

Production solaire complétée par un appoint 

Production électrique ou gaz 

Production électrique ou gaz 
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Prise en compte des systèmes saisonniers dans le 
calcul réglementaire
 

Deux calculs indépendants doivent être menés avec le moteur réglementaire
complète : 

- Un calcul avec le système hivernal

- Un calcul avec le système es

La consommation énergique d’un bâtiment équipé d’un système saisonnier de production 
d’ECS est déterminée selon le tableau ci dessous

Poste de consommation RT 

Chauffage 

Refroidissement 

Production ECS 

Eclairage 

Ventilation 

Auxilliaires pour chauffage, refroidissement 
et production d'eau chaude sanitaire

(*) si les consommations sont différentes, cette fiche d'application ne s'applique pas.

La clé de répartition des consommations
des règles ThCE et précisés en annexe de cette fiche d’application. Un fichier excel
à cette fiche permet d'effectuer le calcul de cette clé de répartition.

Utilisation de l’outil excel
 

En fonction de la présence ou non d’une production solaire, un onglet ou l’autre de l’outil doit 
être utilisé : 

- Système saisonnier ECS en l’absen

- Système saisonnier ECS solaire en présence de production solaire

Dans l’onglet correspondant, il faut décrire la situation géographique, le 
les caractéristiques des systèmes de production d’eau chaude sanitaire.
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Prise en compte des systèmes saisonniers dans le 
calcul réglementaire 

Deux calculs indépendants doivent être menés avec le moteur réglementaire

Un calcul avec le système hivernal 

Un calcul avec le système estival 

La consommation énergique d’un bâtiment équipé d’un système saisonnier de production 
d’ECS est déterminée selon le tableau ci dessous :  

Poste de consommation RT  Détermination des consommations 
énergétiques par poste RT

Système hivernal 100% et estival

Max des systèmes hivernal et estival

Pondération des consommations des systè
hivernal et estival selon la 
consommations d’ECS  

Système hivernal ou estival 

Système hivernal ou estival (*)

Auxilliaires pour chauffage, refroidissement 
et production d'eau chaude sanitaire 

Max des systèmes hivernal et estival

les consommations sont différentes, cette fiche d'application ne s'applique pas.

consommations d’ECS est réalisée à l'aide des algorithmes issus 
des règles ThCE et précisés en annexe de cette fiche d’application. Un fichier excel
à cette fiche permet d'effectuer le calcul de cette clé de répartition. 

Utilisation de l’outil excel 

En fonction de la présence ou non d’une production solaire, un onglet ou l’autre de l’outil doit 

Système saisonnier ECS en l’absence de production solaire 

Système saisonnier ECS solaire en présence de production solaire

Dans l’onglet correspondant, il faut décrire la situation géographique, le type de 
les caractéristiques des systèmes de production d’eau chaude sanitaire. 

 

 

Prise en compte des systèmes saisonniers dans le 

Deux calculs indépendants doivent être menés avec le moteur réglementaire, sur une année 

La consommation énergique d’un bâtiment équipé d’un système saisonnier de production 

Détermination des consommations 
énergétiques par poste RT 

estival 0 % 

hivernal et estival 

tion des consommations des systèmes 
la clé de répartition des 

(*) 

tème hivernal ou estival (*) 

hivernal et estival 

les consommations sont différentes, cette fiche d'application ne s'applique pas. 

à l'aide des algorithmes issus 
des règles ThCE et précisés en annexe de cette fiche d’application. Un fichier excel associé 

En fonction de la présence ou non d’une production solaire, un onglet ou l’autre de l’outil doit 

Système saisonnier ECS solaire en présence de production solaire 

type de bâtiment et 



 

Règlementation
Bâtiments Neufs

 
 

 

Une fois ces caractéristiques rentrées, l’outil calcule la part des consommations d’eau 
chaude sanitaire associée à chaq

Données nécessaires au calcul
 

L’utilisation de l’outil excel nécessite 

- Système sans production 
o Situation géographique

� Zone climatique
� Type de logement

o Caractéristiques du bâtiment
� Surface habitable totale en m²
� Nombre de logements

o Caractéristiques des systèmes (à définir pour le mode hivernal et
estival) 

� Type de production
individuelle

� Emplacement de la production
� Stockage
� Constante de refroidissement moyenne

- Système avec production solaire
o Situation géographique

� Zone climatique
� Altitude en m
� Type de logement

o Caractéristiques du bâtiment
� Surface habitable totale en m²
� Nombre de logements

o Caractéristiques du système solaire
� Surface d’entrée totale des 
� Rendement optique des capteurs
� Coefficient de pertes a1 des capteurs en W/m².K
� Préciser si les capteurs sont orientés entre le sud

et inclinés entre 40 et 50°
� Préciser si les capteurs sont vitrés
� Stockage solaire en L

o Caractéristiques des systèmes (à définir pour le mode hivernal et le mode 
estival) 

� Type de production
bouclé / collective appoint centralisé séparé réseau tracé / collective 
appoint centralisé intégré réseau boucl
intégré réseau tracé / collective appoint individuel réseau bouclé / 
collective appoint inidividuel réseau tracé / individuelle appoint séparé / 
individuelle appoint intégré

� Emplacement de la production
� Préciser si la tuyauterie est isolée entre le ballon solaire et l’appoint
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Une fois ces caractéristiques rentrées, l’outil calcule la part des consommations d’eau 
chaude sanitaire associée à chaque système. 

Données nécessaires au calcul 

L’utilisation de l’outil excel nécessite les données suivantes : 

Système sans production solaire 
Situation géographique : 

Zone climatique 
Type de logement : logement collectif / maison individuelle

Caractéristiques du bâtiment : 
Surface habitable totale en m² 
Nombre de logements 

Caractéristiques des systèmes (à définir pour le mode hivernal et

Type de production : collective réseau bouclé / collective réseau tracé / 
individuelle 
Emplacement de la production : dans ou hors volume chauffé
Stockage total en L 
Constante de refroidissement moyenne 

Système avec production solaire 
uation géographique : 

Zone climatique 
Altitude en m 
Type de logement : logement collectif / maison individuelle

Caractéristiques du bâtiment 
Surface habitable totale en m² 
Nombre de logements 

Caractéristiques du système solaire 
Surface d’entrée totale des capteurs en m² 
Rendement optique des capteurs 
Coefficient de pertes a1 des capteurs en W/m².K 
Préciser si les capteurs sont orientés entre le sud-
et inclinés entre 40 et 50° 
Préciser si les capteurs sont vitrés 
Stockage solaire en L 

actéristiques des systèmes (à définir pour le mode hivernal et le mode 

Type de production : collective appoint centralisé séparé réseau 
bouclé / collective appoint centralisé séparé réseau tracé / collective 
appoint centralisé intégré réseau bouclé / collective appoint centralisé 
intégré réseau tracé / collective appoint individuel réseau bouclé / 
collective appoint inidividuel réseau tracé / individuelle appoint séparé / 
individuelle appoint intégré 
Emplacement de la production : dans ou hors volume chauffé
Préciser si la tuyauterie est isolée entre le ballon solaire et l’appoint

 

 

Une fois ces caractéristiques rentrées, l’outil calcule la part des consommations d’eau 

: logement collectif / maison individuelle 

Caractéristiques des systèmes (à définir pour le mode hivernal et le mode 

: collective réseau bouclé / collective réseau tracé / 

: dans ou hors volume chauffé 

: logement collectif / maison individuelle 

-est et le sud-ouest 

actéristiques des systèmes (à définir pour le mode hivernal et le mode 

: collective appoint centralisé séparé réseau 
bouclé / collective appoint centralisé séparé réseau tracé / collective 

é / collective appoint centralisé 
intégré réseau tracé / collective appoint individuel réseau bouclé / 
collective appoint inidividuel réseau tracé / individuelle appoint séparé / 

me chauffé 
Préciser si la tuyauterie est isolée entre le ballon solaire et l’appoint 



 

Règlementation
Bâtiments Neufs

 
 

 

� Stockage total de l’appoint en L
� Constante de refroidissement moyenne du ballon d’appoint si l’appoint 

est séparé ou du ballon solaire si l’appoint est intégré
� Fraction 

(valeur par défaut = 0.5)
 
Que ce soit avec ou sans production solaire, il faudra également indiquer l
par poste pour les simulations réalisées avec chacun des deux systèmes

Données conventionnelles
 

Des données conventionnelles sont prises en compte, conformément aux règles ThCE / 
ThCEx : 

- Température de stockage d’ECS

- Température du local où 

- Température de l’eau chaude utilisée au p

Les dates d’utilisation du système estival sont conventionnelles et définies par zone 
climatique. 

 

Début

H1a 30/05

H1b 30/05

H1c 30/05

H2a 30/04

H2b 30/04

H2c 30/04

H2d 15/04

H3 30/03

 

Ces dates limites sont incluses dans le fonctionnement estival.
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Stockage total de l’appoint en L 
Constante de refroidissement moyenne du ballon d’appoint si l’appoint 
est séparé ou du ballon solaire si l’appoint est intégré
Fraction effective concernée par l’appoint si l’appoint est intégré 
(valeur par défaut = 0.5) 

Que ce soit avec ou sans production solaire, il faudra également indiquer l
par poste pour les simulations réalisées avec chacun des deux systèmes (hiver 

Données conventionnelles 

Des données conventionnelles sont prises en compte, conformément aux règles ThCE / 

Température de stockage d’ECS : 65°C 

où est situé le stockage : 20°C 

Température de l’eau chaude utilisée au puisage : 40°C 

Les dates d’utilisation du système estival sont conventionnelles et définies par zone 

Neuf Existant

Début Fin Début 

30/05 30/09 30/05 

30/05 30/09 30/05 

30/05 30/09 30/05 

30/04 31/10 30/04 

30/04 31/10 30/04 

30/04 31/10 30/04 

15/04 31/10 15/04 

30/03 30/11 30/03 

Ces dates limites sont incluses dans le fonctionnement estival. 

 

 

Constante de refroidissement moyenne du ballon d’appoint si l’appoint 
est séparé ou du ballon solaire si l’appoint est intégré 

effective concernée par l’appoint si l’appoint est intégré 

Que ce soit avec ou sans production solaire, il faudra également indiquer les consommations 
(hiver / été). 

Des données conventionnelles sont prises en compte, conformément aux règles ThCE / 

Les dates d’utilisation du système estival sont conventionnelles et définies par zone 

Existant 

Fin 

30/09 

30/09 

30/09 

31/10 

31/10 

31/10 

31/10 

30/11 
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Exemples d’application
 

• Considérons un immeuble collectif de 
habitable 700m². 

Système de chauffage : chauffage collectif par chaudière bois
Système ECS : ballon 1000L 

- Hiver : chauffé par la chaudière bois
- Eté : chauffé par une résistance 

En utilisant la feuille « Système saisonnier ECS
 

Zone climatique

Type logement

Surface habitable

Nombre de logements

Type production

Emplacement production

Stockage

Constante de refroidissement

Type production

Emplacement production

Stockage

Constante de refroidissement

Consommations 

(kWhep/m²SHON.an)
Chauffage

Refroidissement

ECS

Eclairage

Ventilation

Auxiliaires

Cep

Consommations de chaque système

Caractéristiques du système ECS hivernal

Caractéristiques du système ECS estival

Situation géographique

Données d'entrée :

Caractéristiques du bâtiment
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d’application 

Considérons un immeuble collectif de 10 logements, situé en zone H1a, de surface 

Système de chauffage : chauffage collectif par chaudière bois située hors volume chauffé
 

chauffé par la chaudière bois 
chauffé par une résistance électrique 

Système saisonnier ECS », la saisie est la suivante

H1a

Logement collectif

700 m²

10 logements

Collective réseau bouclé

Hors volume chauffé

1000 L

0,11 Wh/L.K.jr

Collective réseau bouclé

Hors volume chauffé

1000 L

0,11 Wh/L.K.jr

Système hivernal Système estival

30,00 30,00

0,00 0,00

20,00 30,00

7,50 7,50

2,50 2,50

2,00 1,50

62,00 71,50

Consommations de chaque système

Caractéristiques du système ECS hivernal

Caractéristiques du système ECS estival

 

 

10 logements, situé en zone H1a, de surface 

située hors volume chauffé 

, la saisie est la suivante : 
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Et les résultats (l’outil détermine automatiquement, à partir des valeurs de consommations 
réglementaires fournies par l’utilisateur pour les simulations réalisée
chacun des deux systèmes saisonniers, les consommations réglementaires pour le projet)

  

Données de sortie :

Système estival débutant le 1 Juin, système hivernal reprenant le 1 Octobre

% d'utilisation du système hivernal

% d'utilisation du système estival

Consommations 

(kWhep/m²SHON.an)
Chauffage

Refroidissement

ECS

Eclairage

Ventilation

Auxiliaires

Cep
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(l’outil détermine automatiquement, à partir des valeurs de consommations 
réglementaires fournies par l’utilisateur pour les simulations réalisées sur l’année avec 
chacun des deux systèmes saisonniers, les consommations réglementaires pour le projet)

 

Système estival débutant le 1 Juin, système hivernal reprenant le 1 Octobre

70,7%

29,3%

Annuelles

30,00

0,00

22,93

7,50

2,50

2,00

64,93

 

 

(l’outil détermine automatiquement, à partir des valeurs de consommations 
s sur l’année avec 

chacun des deux systèmes saisonniers, les consommations réglementaires pour le projet) : 
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• Considérons un immeuble collectif de 20 logements, situé en zone H1a, de surface 
habitable 1300m². 

Système de chauffage : chauffage collectif pa
Système ECS : ECS collective solaire (40m² de capteurs), stockage solaire de 1500L, hors 
volume chauffé 

- Appoint hiver : par le réseau de chaleur, ballon d’appoint 750L
- Appoint été : appoint électrique intégré

En utilisant la feuille « Système saisonnier ECS solaire
 

 

Zone climatique

Altitude

Type logement

Surface habitable

Nombre de logements

Caractéristiques des capteurs

Surface d'entrée

rendement optique

coefficient de pertes a1

orientés entre SE et SO, entre 40 et 50°

capteurs vitrés

Stockage solaire

Type production

Emplacement production

Tuyauterie isolée

Stockage appoint

Constante de refroidissement appoint si appoint séparé ou 

solaire si appoint intégré

Fraction effective concernée par l'appoint si appoint intégré

Type production

Emplacement production

Tuyauterie isolée

Stockage appoint

Constante de refroidissement appoint si appoint séparé ou 

solaire si appoint intégré

Fraction effective concernée par l'appoint si appoint intégré

Consommations (kWhep/m²SHON.an)
Chauffage

Refroidissement

ECS

Eclairage

Ventilation

Auxiliaires

Cep

Consommations de chaque système

Caractéristiques du système ECS estival

Données d'entrée :
Situation géographique

Caractéristiques du bâtiment

Caractéristiques du système ECS hivernal

Caractéristiques du système solaire
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Considérons un immeuble collectif de 20 logements, situé en zone H1a, de surface 

Système de chauffage : chauffage collectif par réseau de chaleur 
: ECS collective solaire (40m² de capteurs), stockage solaire de 1500L, hors 

: par le réseau de chaleur, ballon d’appoint 750L 
: appoint électrique intégré 

ystème saisonnier ECS solaire », la saisie est la suivante

H1a

150 m

Logement collectif

1300 m²

20 logements

40 m²

0,79

3,94 W/m².K

Oui

Oui

1500 L

Collective appoint centralisé séparé 

réseau bouclé

Hors volume chauffé

Oui

750 L

Constante de refroidissement appoint si appoint séparé ou 0,11 Wh/L.K.jr

Fraction effective concernée par l'appoint si appoint intégré -

Collective appoint centralisé intégré 

réseau bouclé

Hors volume chauffé

Oui

750 L

Constante de refroidissement appoint si appoint séparé ou 0,11 Wh/L.K.jr

Fraction effective concernée par l'appoint si appoint intégré 0,5 -

Système hivernal Système estival

22,00 21,00

0,00 0,00

17,00 24,00

7,00 7,00

3,00 3,00

2,00 1,00

51,00 56,00

 

 

Considérons un immeuble collectif de 20 logements, situé en zone H1a, de surface 

: ECS collective solaire (40m² de capteurs), stockage solaire de 1500L, hors 

», la saisie est la suivante : 
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Et les résultats : 

Données de sortie :

Système estival débutant le 1 Juin, système hivernal reprenant le 1 Octobre

% d'utilisation du système hivernal

% d'utilisation du système estival

Consommations (kWhep/m²SHON.an)
Chauffage

Refroidissement

ECS

Eclairage

Ventilation

Auxiliaires

Cep
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Système estival débutant le 1 Juin, système hivernal reprenant le 1 Octobre

85,4%

14,6%

Annuelles

22,00

0,00

18,02

7,00

3,00

2,00

52,02
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Annexe : méthode de calcul
 

La clé de répartition des consommations énergétiques
chaque système est calculée
annuellement par quinzaine 
compte des périodes d’utilisation de chaque système définies dans cette fiche.
également les pertes de distribution, de transmission et de stockage.

Système saisonnier ECS solaire

Principe 

- calcul sur les 12 mois de l’année

- calcul du besoin ECS Qw selon le chapitre 10

- calcul des pertes de distribution de l’ECS selon le chapitre 15

- calcul de l’ensoleillement 

- calcul des déperditions thermiques de la boucle de captage

- calcul de l’écart de température conventionnel

- calcul du taux de couverture solaire

- calcul des pertes de transmission entre le ballon et l’appoint (si appoint)

- calcul des pertes de stockage de l’appoint (si appoint)

- calcul du besoin total 

- calcul du besoin non couvert pas le solaire

- en fonction des mois associés à chaque système, calcul de la part de chaque système

calcul sur les 12 mois de l’année

- température extérieure moyenne 

- température de l’eau froide moyenne mensuelle selon les données météo 2005

- ensoleillement mensuel selon chapitre 18.5.3.7 de la méthode ThCE, corrigé si les capteurs 

ne sont pas vitrés (/0.94) ou ne sont pas orientés 

de la surface de capteurs

èglementation Thermique des  
eufs et Existants 

 

10/19 

éthode de calcul 

La clé de répartition des consommations énergétiques d’eau chaude sanitaire 
calculée à partir des besoins d’eau chaude sanitaire calculés 

 selon les règles ThCE / ThCEx (selon les cas) et en tenant 
compte des périodes d’utilisation de chaque système définies dans cette fiche.

stribution, de transmission et de stockage. 

Système saisonnier ECS solaire 

calcul sur les 12 mois de l’année 

calcul du besoin ECS Qw selon le chapitre 10 

calcul des pertes de distribution de l’ECS selon le chapitre 15 

calcul de l’ensoleillement selon le chapitre 18 

calcul des déperditions thermiques de la boucle de captage 

calcul de l’écart de température conventionnel 

calcul du taux de couverture solaire 

calcul des pertes de transmission entre le ballon et l’appoint (si appoint) 

s de stockage de l’appoint (si appoint) 

calcul du besoin non couvert pas le solaire 

en fonction des mois associés à chaque système, calcul de la part de chaque système

calcul sur les 12 mois de l’année 

température extérieure moyenne mensuelle selon les données météo 2005

température de l’eau froide moyenne mensuelle selon les données météo 2005

ensoleillement mensuel selon chapitre 18.5.3.7 de la méthode ThCE, corrigé si les capteurs 

ne sont pas vitrés (/0.94) ou ne sont pas orientés entre 40 et 50° sur l’obstacle, en fonction 

de la surface de capteurs 

 

 

d’eau chaude sanitaire associées à 
à partir des besoins d’eau chaude sanitaire calculés 

(selon les cas) et en tenant 
compte des périodes d’utilisation de chaque système définies dans cette fiche. On intègre 

 

en fonction des mois associés à chaque système, calcul de la part de chaque système 

mensuelle selon les données météo 2005 

température de l’eau froide moyenne mensuelle selon les données météo 2005 

ensoleillement mensuel selon chapitre 18.5.3.7 de la méthode ThCE, corrigé si les capteurs 

entre 40 et 50° sur l’obstacle, en fonction 
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� Données demandées : 

- Zone climatique 

- Capteur vitré ? 

- Surface de capteurs 

- Capteur orienté entre le sud

calcul du besoin ECS Qw 

- Calcul du Nu et du a en fonction de la typologie

- Calcul du besoin à 40°C (40°C précisé au chapitre 18.5.3.3)
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Capteur orienté entre le sud-est et le sud-ouest et incliné entre 40 et 50°

 selon le chapitre 10 

Calcul du Nu et du a en fonction de la typologie 

Calcul du besoin à 40°C (40°C précisé au chapitre 18.5.3.3) 

 

 

 

 

ouest et incliné entre 40 et 50° ? 
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� Données demandées : 

- Type de logement : logement collectif / maison individuelle

- Surface habitable 

- Nombre de logements 
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: logement collectif / maison individuelle 
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calcul des pertes de distribution de l’ECS Qdw selon le chapitre 15

- Pertes de distribution individuelles en volume chauffé Qdw_ind,vc

- Pertes de distribution individuelles hors volume chauffé Qdw_ind,hvc

o Nulles si production individuelle en volume habitabl

o Nulles si production collective

- Pertes de distribution collectives en volume chauffé Qdw_col,vc

o Nulles si production individuelle

- Pertes de distribution collectives hors volume chauffé Qdw_col,hvc

o Nulles si production individuelle
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calcul des pertes de distribution de l’ECS Qdw selon le chapitre 15

Pertes de distribution individuelles en volume chauffé Qdw_ind,vc 

Pertes de distribution individuelles hors volume chauffé Qdw_ind,hvc 

Nulles si production individuelle en volume habitable 

Nulles si production collective 

Pertes de distribution collectives en volume chauffé Qdw_col,vc 

Nulles si production individuelle 

Pertes de distribution collectives hors volume chauffé Qdw_col,hvc 

Nulles si production individuelle 

 

 

 

calcul des pertes de distribution de l’ECS Qdw selon le chapitre 15 
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� Données demandées : 

- Type de production : 

o Hors / en volume chauffé

o Collective / individuelle

- Type de réseau 

o Bouclé / tracé 

 

èglementation Thermique des  
eufs et Existants 

 

14/19 

Hors / en volume chauffé 

Collective / individuelle 
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calcul du taux de couverture solaire Fecs

- conventionnellement Fecs=0.2 pour le mois de janvier

- calcul des coefficient X et Y selon chapitre 18.5.1

- efficacité de la boucle de captage 0.8 selon chapitre 18.5.3.1

- calcul de l’écart de température conventionnel 

chapitre 18.5.3.3 

- calcul des déperditions thermiques de la boucle de captage Uc selon chapitre 18.5.3.2
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calcul du taux de couverture solaire Fecs 

conventionnellement Fecs=0.2 pour le mois de janvier 

X et Y selon chapitre 18.5.1 

efficacité de la boucle de captage 0.8 selon chapitre 18.5.3.1 

calcul de l’écart de température conventionnel ΔT, en prenant en compte la 3

calcul des déperditions thermiques de la boucle de captage Uc selon chapitre 18.5.3.2

 

 

 

 

 

 
ΔT, en prenant en compte la 3e formule selon 

 
calcul des déperditions thermiques de la boucle de captage Uc selon chapitre 18.5.3.2 
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- besoin : besoin d’eau chaude et pertes de distribution Qecs selon chapitre 18.5.3.4

- calcul du coefficient correctif de stockage du système solaire cos selon chapitre 

- calcul du coefficient correctif d’irrigation du stockage cw selon chapitre 18.5.3.6

o égal à 1 pour de la production d’ECS

� Données demandées : 

- Coefficient de déperditions thermiques du premier ordre a1 et rendement optique 

capteur 

calcul des pertes de transmission entre le ballon et l’appoint (si appoint) 

Qdwsa selon chapitre 18.6

- pertes de transmission : nulles si appoint intégré
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: besoin d’eau chaude et pertes de distribution Qecs selon chapitre 18.5.3.4

calcul du coefficient correctif de stockage du système solaire cos selon chapitre 

calcul du coefficient correctif d’irrigation du stockage cw selon chapitre 18.5.3.6

égal à 1 pour de la production d’ECS 

Coefficient de déperditions thermiques du premier ordre a1 et rendement optique 

des pertes de transmission entre le ballon et l’appoint (si appoint) 

Qdwsa selon chapitre 18.6 

: nulles si appoint intégré 

 

 

 
: besoin d’eau chaude et pertes de distribution Qecs selon chapitre 18.5.3.4 

 
calcul du coefficient correctif de stockage du système solaire cos selon chapitre 18.5.3.5 

 
calcul du coefficient correctif d’irrigation du stockage cw selon chapitre 18.5.3.6 

 

Coefficient de déperditions thermiques du premier ordre a1 et rendement optique η0 du 

des pertes de transmission entre le ballon et l’appoint (si appoint) 
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� Données demandées : 

- Appoint intégré / séparé

- Appoint centralisé / individuel

- Tuyauterie isolée / non isolée
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Appoint intégré / séparé ? 

Appoint centralisé / individuel ? 

isolée ? 
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calcul des pertes de stockage de l’appoint (si appoint) Qgw selon chapitres 

18.7 et 16 

- pertes uniquement sur la partie appoint

- appoint intégré : pertes en tenant compte de la fraction effective chauffée par l’appoint 

selon chapitre 16 

- appoint séparé : 

o appoint centralisé

o appoint individuel

compte d’un coefficient correcteur ca, fonction du taux de couverture solaire

calcul du besoin total 

- besoin total : besoin + pertes de distribution + pertes de transmission entre le ballon et 

l’appoint + pertes de stockage 

Qtotal = Qw + Qdw + Qdwsa + Qgw

calcul du besoin non couvert par le solaire

- besoin total - Fecs x (besoin + pertes de distribution + pertes de transmission)

Qnon couvert = Qtotal –
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calcul des pertes de stockage de l’appoint (si appoint) Qgw selon chapitres 

pertes uniquement sur la partie appoint 

: pertes en tenant compte de la fraction effective chauffée par l’appoint 

appoint centralisé : pertes sur le (les) ballon(s) d’appoint sur leur intégralité

appoint individuel : pertes sur les ballons d’appoint sur leur intégralité en tenant 

compte d’un coefficient correcteur ca, fonction du taux de couverture solaire

: besoin + pertes de distribution + pertes de transmission entre le ballon et 

l’appoint + pertes de stockage  

Qtotal = Qw + Qdw + Qdwsa + Qgw 

calcul du besoin non couvert par le solaire selon chapitre 18.8 

ecs x (besoin + pertes de distribution + pertes de transmission)

– Fecs (Qw + Qdw + Qdwsa) 

 

 

calcul des pertes de stockage de l’appoint (si appoint) Qgw selon chapitres 

 

 

: pertes en tenant compte de la fraction effective chauffée par l’appoint 

: pertes sur le (les) ballon(s) d’appoint sur leur intégralité 

: pertes sur les ballons d’appoint sur leur intégralité en tenant 

compte d’un coefficient correcteur ca, fonction du taux de couverture solaire 

: besoin + pertes de distribution + pertes de transmission entre le ballon et 

 

ecs x (besoin + pertes de distribution + pertes de transmission) 
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en fonction des mois associés à chaque système, calcul de la part de chaque 

système 

- choix des mois de début / fin d’utilisation des systèmes im

- calcul de la part de chaque système

Système saisonnier ECS sans solaire
- Même principe que les systèmes saisonniers ECS avec solaire mais

o Pas de calcul de Fecs, Qdwa

o Qgw calculé sur l’ensemble du ballon
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en fonction des mois associés à chaque système, calcul de la part de chaque 

choix des mois de début / fin d’utilisation des systèmes imposé ? 

calcul de la part de chaque système : besoin total couvert par le système / besoin total

Système saisonnier ECS sans solaire 
les systèmes saisonniers ECS avec solaire mais : 

Pas de calcul de Fecs, Qdwa 

calculé sur l’ensemble du ballon 

 

 

en fonction des mois associés à chaque système, calcul de la part de chaque 

: besoin total couvert par le système / besoin total 


